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EXPOSE DES FAITS ET CONCLUSIONS 

• 	I. 	La deinande de brevet européen numéro 81 400 783.7 a été déposée 
le 19 mai 1981 avec revendication d'une priorité du 
19 mai 1980. 

II. La division d'examen dans une notification datée du 
22 février 1983, visant l'article 96(2) et la rêgle 51(2) de la 

CBE a forrnulé notamxnent les objections suivantes : 

"4 - Activité inventive 

pour l'objet de la demande bénéficiant de la date de priori-
té... une faible activité anti-inflamrnatoire des composes de 
la présente demande sur laquelle la deinanderesse semble 
baser l'activité inventive ne peut itre prise en considéra-
tion pour le moment..." 

Non unite des intermédiaires 

Si la demanderesse arrive A écarter l'objection 4a, les in-

termédiaires... selon les revendications 19 et 20 (et non 
les intermédiaires... selon la revendication 21, qui serait 
donc a supprimer ou dont le contenu pourrait faire l'objet 

d'une demande divisionnaire) pourraient itre considérés 
comxne formant unite avec les produits finaux...". 

Elle a imparti A la déposante un délai de quatre mois pour 

répondre a ses observations. 

III. Dans une réponse datée du 6 juin 1983, la déposante s'est ef-
forcée de dérnontrer l'activité inventive mise en doute, a pris 

note de l'acceptation de principe de ses revendications 19 et 
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20 et supprimé la revendication 21. Elle a cependant ajout4 
"conforménient a la suggestion de l'exaxninateur, nous déposons 
une demande divisionnaire pour les produits interxnédiaires... 
ainsi que pour leur procéd de preparation". Par lettre du 

26 aot 1983, elle a confine en ces termes son intention : 
'... en application de l'article 76 et de la régle 25(1)a) de 
la CBE, nous déposons une demande divisionnaire pour les pro-
duits interrnédiaires. . .". 

En fait, la demande divisionnaire, ayant pour objet l'ancienne 
revendication 21, ne devait itre déposée regu1irement que le 
31 aot 1983. Elle a reçu le numéro 83 201 252.0. 

Toutefois, par notification du 11 octobre 1983 rendue confor-
méxnent a l'article 69(1) de la CEE, la section de dép6t a cons-
tate que la demande divisionnaire n'ayant pas été déposée dans 
le délai de deux mois prévu par la rgle 25(1)b), c'est-â-dire 
•'dans les deux mois compter de la limitation de la demande 
initiale... effectuée 	la requ&te de la division d'examen", ne 
pouvait itre considérée comme ayant la mime date de dép8t que 
la demande principale. 

La demanderesse ayant requis le 2 novembre 1983, en application 

de la rgle 69(2) de la CBE, une decision contre cette consta-
tation, la section de dép6t a confirmé le 17 janvier 1984 qu'-

elle estimait que la dexnande divisionnaire ne pouvait bénéf i-
cier de la date de priorité de la demande initiale. 

Elle a considéré, en effet, que le point 4b) rappelé ci-dessus 
de la notification du 22 février 1983 n'était pas une simple 
"suggestion" adressée a la déposante inais qu'il créait a sa 
charge une veritable "obligation" de modifier ses revendica-
tions dans le délai ixnparti et de presenter éventuellement une 
demande divisionnaire, conforme aux exigences de la 

régle 25(1)b), pour pouvoir profiter le cas échéant de la 
date de priorité dont bénéficie la demande principale. 

. . . / . . . 
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La section de dép6t a estimé en outre que la demanderesse 
n'était pas fondée a se prévaloir des dispositions de la 
rêgle 25(1)a) pour soutenir la recevabilité d'une demande divi-
sionnaire présentée "a tout moment", c'est-â-dire sans considé-
ration du délai des l'instant qu'â la date du 21 aoüt 1983 la 
revendication 21 avait déjâ été retranchée de la deniande mi-
tiale, de telle sorte qu'elle n'avait plus d'existence et ne 
pouvait donc itre transformée en demande divisionnaire. 

VII. La demanderesse a formé contre cette decision un recours en 
temps utile et dans les formes prescrites. 

I VIII.A 1 appui de ce recours, elle fait valoir essentiellement qu I a' 
raison de l'ambiguité de sa redaction, le point 4b) de la noti-
fication du 22 février 1983 ne pouvait itre compris par elle 
cornme une "requite" de la division d'examen l'invitant a procé- 
der a une division de la demande. Elle a estirné, en consé-
quence, qu'elle pouvait légitimement se prévaloir de la 
régle 25(1)a) qui lui donnait la possibilité de presenter "& 
tout moment" une demande divisionnaire, des lors d'une part 
qu'elle n'avait pas été invitée a le faire par "requite" au 
sens de la regie 25(1)b) et d'autre part qu'á la date du 
31 aoüt 1983 elle n'avait pas reçu la notification prévue par 
la regie 51(4). 

Elle a soutenu encore qu'A la date de dépôt de sa demande divi-
sionnaire, la revendication 21 n'avait pas encore été définiti-
vement supprimée de la demande initiale, le retrait n'ayant été 
formulé que conditionnellement en vue de la presentation d'une 
deinande divisionnajre. 

. . . I . . . 
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MOTIFS DE LA DECISION 

Le recours répond aux conditions 6nonc6es aux articles 106, 107 
et 108 et a la rgle 64 de la CBE. Ii est donc recevable. 

S'agissant de la recevabilité d'une demande divisionnaire en 

tant que telle, c'est-â-dire avec priorité attachée A la de-

inande principale, ii importe de rechercher si elle devait tre 

formulée dans le cadre de la rêgle 25(1)b) comme l'a pens la 

section de dp6t, c'est-â-dire "dane les deux mois A compter de 
la limitation de la demande initiale... effectu6e a la regute 
de la division d'examen" ou comme le soutient la requérante 

dans le cadre de la rgle 25(1)a). Dane cette dernière hypo-

thse la requite peut tre présentée a "tout moment après la 

date de rception par l'Office europen des brevets de la de-

mande initiale... " sous les reserves indiquées par cette 
rêgle. 

La requerante soutient essentiellement que la notification qui 

lui a ét adressée le 22 février 1983 ne comportait pas une 

veritable "requite" au sens de la rgle 25(1)b) et qu'elle ne 

saurait donc faire courir le delai de deux mois a compter de la 
modification intervenue, pour la recevabilité d'une demande 

divisionrxaire. 

L'argument est A considérer d'abord du point de vue du bon sens 
et de la comprehension courante. Une requite (dans lee versions 

allemande et anglaise de la rêgle 25 respectivement "Aufforde-

rung" et "invitation") qui se définit dans la langue habitu-

elle : "une demande ou priare instante" (Littré) et qui dane le 

langage juridique ixnplique ou une saisine ou en tout cas des 

consequences de droit, ne devrait norinalement pas se formuler 

au conditionnel et de surcrort dane une proposition incidente 

. . . / S S S 
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et entre parenthses. A cet égard, la figure de style utilisée 
par la notification litigieuse était de nature a engendrer dans 

l'esprit du destinataire pour le moms une anibigulté, ce qui 
est d'autant plus regrettable qu'une claire référence A la 
rg1e 25(1)b) aurait Pu aisérnent dissiper toute équivoque. 

5. 	Ii est significatif que pour expliquer que la notification du 

22 février 1983 constituait bien une "requite" au sens de la 

rgle 25(1)b), la section de dép6t ait dti recourir a vingt deux 

lignes dactylographiées et a la référence a un ouvrage graznma-

tical. 

Son raisonnement nsest  d'ailleurs qu'a deini convaincant car les 

verbes-clés de la prétendue requite : "... la revendication 21, 
qui serait... & supprimer ou dont le contenu pourrait faire 
l'objet d'une demande divisionnaire", restent au conditionnel, 
ce qui atténue considérablement le caractére d'obligation, 
affirmé par la section de dép6t dans la decision attaquée et 
normalement attaché a une requite. 

b. 	L'emploi d'un langage clair dans tous les cas, et si possible 
simple et concis, devrait s'imposer aux instances de l'OEB 
appelées A utiliser trois langues officielles (article 14 CBE), 

encore plus peut-être qu'A des organes nationaux s'exprimant 
normalement en une seule langue. Cette exigence se trouve en-

core renforcée par le fait que les demandeurs de brevets n'ont 
pas nécessairement pour langue inaternelle une des langues de la 

procedure et qu'ils peuvent d'ailleurs déposer sous les condi-
tions de l'article 14(2) leur demande dans une langue autre que 

l'allemand, l'anglais ou le français. 

7. 	Dans le cas d'espAce, ii n'était pas clair mne si A la lirnite 
ii était peut-tre grammaticaleinent soutenable, que la division 

d'examen "invitait" le déposant, au sens fort du terme, c'est-

A-dire avec les consequences de droit s'attachant A cette invi-
tation, en particulier quant au délai, A formuler une requite en 
deinande divisionnaire. 

. . . / . . . 



Un tel acte invitant un dposant a limiter sa demande initiale 

suivant la rg1e 25(1)b) doit riécessairement, pour produire son 
plein effet, itre formulé en termes clairs et non aquivoques 

Comme ce n'était pas le cas ici, la recevabilité de la demande 

aivisionnaire intervenue le 31 aoIt 1983, doit s'apprécier, 
abstraction faite des exigences particulires de la 

rgle 25(1)b). 

Ln ce gui concerne la rg1e 25(1)a), elle subordonne la receva-

bilit6 de la demande divisionnaire a deux conditions alterna-

tives : 

- soit le respect du délai imparti par la premiere notifica-
tion de la division d'exaznen ; 

- soit l'accord de cette inrne division qui doit alors estimer 
"justifi le depat d'une demande divisionnaire". 

En l'espece, ii est clair que la demande divisionnaire déposée 

le 31 aoüt 1983 isa  été apres expiration du delai de quatre 
mois ilnparti le 22 fevrier 1983. Par contre, la demande divi-

sionnaire ayant ét pour le moms "suggérée" par la division 
d'examen ei1e-mme, sinon déposée i sa requite, la demanderesse 

était fondée considrer que cette division l'estimait justi-

flee. Une des deux conditions exigees par la rêgle 25(1)a) se 

trouve des lors remplie et la demande divisionnaire pouvait 
donc valablement tre déposée, le 31 ao5t 1983. 

A cette interpretation, la decision objet du recours objecte 
' 	 . e , qu I  a la date du 31 aout 1983 la revendication 21, ayant te 

retiree des le 6 juin 1983, ne faisait pas partie de la demande 
principale et ne pouvait donc plus &tre transformée en demande 
divisionnaire. Cette analyse méconnait les circonstances de 

fait et le caractere conditionnel de l'abandon forinulé le 

0 S • / • • • 
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6 juin 1983, uniquelnent dans la perspective d'une demande divi- 
sionnaire ultérieure. La d&posante écrivait en effet A cette 
date, en mime temps qu'elle adressait A 1'OEB une nouvelle 
redaction des revendications 19 et 20 : "conformement A la 
suggestion de l'exaxninateur, nous deposons une demande divi-

sionnaire pour les produits intermédiaires de formules VIII et 
X, ainsi que pour leur procede de fabrication", c'est-A-dire en 
fait pour l'ancienne revendication 21. L'emploi d'un present A 
valeur de futur : "nous déposons" souligne assez le caractre 

lie des deux démarches : abandon d'une part d'une revendicatjon 

et presentation de l'autre d'une deinande divisionnaire, caractre qul 

résulte d'ailleurs de toutes les circonstances de la dernande. 

D'une manire générale et ainsi que le formule le sominaire 
d une decision de la Chambre juridique en date du 25 mars 1981 
(Jul80 - JO OEB - 1981-141) "ii ne devrait &tre fait droit, 
sans demande de précisions, A une declaration de retrait d'une 
demande de brevet europAen que lorsque la declaration ne coin-
porte aucune reserve et est formulée sans équivoque", ce gui 

n'était manifestement pas le cas ici. La m&ne jurisprudence a 
été reprise dans une decision du 3 aot 1984 (J24, 25 et 26/82 
JO OEB - 1984-467), d'oi ii résulte que lors d'un retrait des 
revendications, intervenu précisément dans le cadre de la 

rg1e 25(1), l'intention restrictive du déposant est A inter-
préter non pas isoléznent en fonction de telle ou telle phrase 
mais dans le contexte de l'ensemble de la procedure. 

A fortiori dans le cas d'espce, aucune manifestation de volon-
té du déposant ne permet de dire que le 6 juin 1983 ou posté-
rieurement, ii ait voulu faire abandon pur at simple de l'objet 
de la revendication 21 litigieuse. Ii y a lieu dans ces condi-
tions de faire droit au recours et de dire recevable la demande 
divisionnaire déposée le 31 aot 1983. 

11. Aucune requite en remboursement de la taxe de recours sur la 

base de la rgle 67 de la CBE n'a été présentée et les circons-
tances ne justifieraient pas un tel remboursement. 

. . S / • • • 
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DISPOSITIF 

Par ces motifs, 

ii est statue comme suit : 

La decision de la section de d6p6t du 17 janvier 1984 est 
annulée. 

La demande divisionnaire européenne déposée le 31 aoüt 1983 
est considérée comrne l'ayant été A la date de dép6t de la 
demande initiale : 19 rnai 1981, et conune bénéficiant du 
droit de priorité attaché A cette deniande : 15 mai 1980 dans 
la mesure toutefois o son contenu ne s'étend pas au-dele de 
celui de la demande initiale. 

Le Greffier 	 Le Président 


